
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_072

RESSOURCES HUMAINES - SERVICES CIVIQUES SOLIDARITÉ SENIOR - AUTORISATION - CRÉATION

M. Jérôme DUBOST, Maire – En 2021, le gouvernement a lancé le projet « service civique solidarité
séniors  »  afin  de  répondre  au  double  enjeu  de  l’isolement  des  ainés  en  créant  une  solidarité
intergénérationnelle. L’association « service civique solidarité séniors » a été créée sous l’impulsion
de l’association « Unis-cité », avec le soutien du groupe « Malakoff Humanis » et de ses partenaires.

La crise sanitaire a révélé des situations de rupture de lien social et d’isolement  des personnes âgées.
L’objectif du service civique solidarité sénior est donc de :

- Rompre l’isolement des personnes âgées, que ce soit à domicile ou en établissement,
- Prévenir  la  dépendance  par  le  développement  de  la  mobilité,  du  lien  social,  de

l’autonomie,
- Renforcer les liens sociaux et intergénérationnels,
- Ouvrir les jeunes vers de nouvelles opportunités d’emploi vers les métiers du lien, et

vers de nouvelles opportunités d’engagement intergénérationnel.

La mobilisation de jeunes en service civique a montré sa plus-value tant pour les personnes âgées
que pour les jeunes engagés et les structures qui les accueillent. Il a donc été décidé par le Secrétaire
d’Etat  à  la  Jeunesse  et  à  l’Engagement  et  le  Ministre  Délégué  à  l’Autonomie  de  déployer  plus
largement le nombre de missions de service civique proposées dans le secteur du grand âge.

Par conséquent, la ville de Montivilliers souhaite procéder au recrutement de jeunes volontaires dans
le  cadre  du  dispositif  service  civique  solidarité  sénior,  à  destination  des  résidences  autonomie
Beauregard et Eau Vive, à hauteur d’un emploi service civique dans chacune des résidences et deux
volontaires sur la plateforme public vulnérable.

Les deux volontaires en résidence auront ainsi un rôle :

- De maintien du lien social avec les personnes âgées,
- D’aide  et  d’accompagnement  de  la  personne  âgée  dans  ses  démarches  et

déplacements,
- De réalisation et de mise en œuvre  de projets à destination des personnes âgées

(ateliers, animations..),
- De développement de temps collectifs avec les séniors.

Les deux volontaires sur la plateforme public vulnérable auront un rôle :

- D’écoute et de réponse aux sollicitations téléphoniques,
- De visite de convivialité à domicile,
- D’accompagnement des séniors vers des activités diverses et des sorties.
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Cet engagement citoyen est destiné à tous les jeunes de 16 à 25 ans (jusqu’à 30 ans pour les jeunes
en  situation de  handicap),  sans  critères  de  qualification,  dans  l’objectif  d’accomplir  une  mission
d’intérêt général. L’engagement volontaire sera réalisé à hauteur de 24 heures par semaine sur 4
jours, pour une durée de 8 mois. Un tuteur sera désigné pour accompagner les jeunes. La mission
donne droit au versement d’une indemnité mensuelle de 489,59 € versée par l’Etat et de 111,35 €
complémentaires versés par la structure d’accueil. 

Pour cela, il est proposé de conclure une convention tripartite entre la ville de Montivilliers, le CCAS
et l’association  Service Civique Solidarité Séniors pour convenir des modalités de mise en place et
d’accompagnement des 4 jeunes volontaires accueillis au sein du pôle des solidarités de la ville.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général des collectivités territoriales,
VU  le code du service national et notamment ses articles L.120-1 à L.120-36 
VU  la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au Service Civique,

CONSIDÉRANT  

- Que le service civique solidarité séniors permet à des jeunes de 16 à 25 ans de réaliser une mission
d’intérêt général valorisante en direction d’un public sénior,

- Que la mission proposée dans le cadre du service civique solidarité sénior a pour objectif de rompre
l’isolement que vivent les personnes âgées en dynamisant leur quotidien,

-  Que la Ville de Montivilliers est attachée au soutien et à l’accompagnement des jeunes dans leur
insertion sociale et professionnelle,

- Qu’une expérience d’engagement volontaire permet l’acquisition de compétences professionnelles
dans une perspective d’accès à l’emploi,

- Qu’il est proposé d’accueillir 4 jeunes volontaires au sein du pôle des solidarités de la ville,

- Qu’il apparaît nécessaire de conclure  une convention avec l’association Service Civique Solidarité
Séniors pour convenir des modalités d’accueil et d’accompagnement de ces 4 jeunes volontaires. 

Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 12 juin 2024, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser la signature de la convention tripartite de partenariat avec le CCAS de la Ville de
Montivilliers et l’association « Service Civique Solidarité Séniors »
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- D’autoriser M Le Maire à procéder à la signature des contrats et documents relatifs à l’accueil des
4 jeunes volontaires,

- De fixer la part communale d’indemnisation des jeunes volontaires à 111,35 euros nets.

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Montant de la dépense : 5344,80 €
Budget principal

Chapitre 12
Nature 64168

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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